
Décret n° 2007-682 du 3 mai 2007 modifiant le décret n° 94-1212 du 26 décembre 1994 pris 
pour l'application du code de la consommation en ce qui concerne le mode de production 
biologique des produits agricoles et sa mention sur les produits agricoles et les denrées 

alimentaires  
 

 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
 
Vu le règlement (CEE) n° 2092/91 du Conseil des Communautés européennes du 24 juin 
1991 concernant le mode de production biologique de produits agricoles et sa présentation 
sur les produits agricoles et les denrées alimentaires, modifié en particulier par le règlement 
(CE) n° 392/2004 du Conseil du 24 février 2004 ; 
 
Vu le code de la consommation, notamment ses articles L. 214-1 et L. 214-2 ; 
 
Vu le décret n° 94-1212 du 26 décembre 1994 pris pour l'application du code de la 
consommation en ce qui concerne le mode de production biologique des produits agricoles 
et sa mention sur les produits agricoles et les denrées alimentaires ; 
 
Vu l'avis de l'Agence française de sécurité sanitaire des aliments en date du 28 novembre 
2006 ; 
 
Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, 
 
Décrète : 

 

Article 1 

 
L'article 2 du décret du 26 décembre 1994 susvisé devient l'article 3. 

Article 2 

 
Il est inséré dans le même décret un article 2 nouveau ainsi rédigé : 
 
« Art. 2. - Toutefois, en application du quatrième alinéa du paragraphe 1 de l'article 8 du 
règlement du 24 juin 1991 susvisé dans sa rédaction résultant du règlement (CE) n° 
392/2004 du Conseil du 24 février 2004 qui le modifie : 
 
1° Les opérateurs mentionnés à l'article 8 du même règlement, qui achètent préemballés et 
revendent en l'état les produits mentionnés à l'article 1er de ce règlement, directement au 
consommateur final ou à l'utilisateur final, ne sont pas soumis aux dispositions du 
paragraphe 1 de l'article 8 du règlement. 
 
2° Les mêmes opérateurs, qui revendent, non préemballés, directement au consommateur 
final, les produits mentionnés à l'article 1er du règlement ne sont pas soumis aux 
dispositions du point b du paragraphe 1 de l'article 8 du règlement, si le montant annuel 
d'achat de ces produits est inférieur à un montant fixé par arrêté des ministres chargés de 



l'agriculture et de la consommation. 
 
Les opérateurs mentionnés à l'alinéa précédent demeurent tenus de notifier leur activité à 
l'Agence française pour le développement et la promotion de l'agriculture biologique (Agence 
BIO) dans les conditions prévues au point a du paragraphe 1 de l'article 8 du même 
règlement. » 

Article 3 

 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et le ministre de l'agriculture et de la 
pêche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

 
Fait à Paris, le 3 mai 2007. 

 
Dominique de Villepin  

 
Par le Premier ministre : 

 
Le ministre de l'économie, 

 
des finances et de l'industrie, 

 
Thierry Breton 

 
Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 

 
Dominique Bussereau 

 


